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AVIS DE DISSOLUTION ET TRANSMISSION
UNIVERSELLE DU PATRIMOINE SANS

LIQUIDATION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 23
septembre 2022, l’associée unique a décidé la dissolution
anticipée de la société DE SUTTER PARTICIPATIONS,
société par actions simplifiée au capital de 1.421.628
euros dont le siège social est sis à TRIE-CHATEAU
(60590), Chemin de la Folie, immatriculée au RCS de
BEAUVAIS n° 417.795.945 entraînant la transmission
universelle de son patrimoine au profit de la société
MAPLE, société par actions simplifiée au capital de
3.852.900 euros dont le siège est sis à TRIE-CHATEAU
(60590), 9015 Rue Nationale immatriculée au RCS de
BEAUVAIS n° 914.774.922, son associée unique, à
l’issue du délai légal d’opposition, en application de
l’article 1844-5e alinéa 3 du Code Civil.
L’associé unique ayant également la qualité de Président
de la société dissoute, il dispose du pouvoir général
d’engager la société dissoute envers les tiers jusqu’à la
disparition de la personnalité morale de celle-ci.
La transmission du patrimoine et la disparition de la
personnalité morale seront réalisées à l’issue du délai
stipulé au 3ième alinéa de l’article 1844-5ième du Code
Civil.
Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution
dans le délai de trente jours à compter de la présente
déclaration auprès du greffe du Tribunal de Commerce de
BEAUVAIS – 12, rue des Teinturiers – 60000 BEAUVAIS.
Pour avis
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
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Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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